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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Sept Avril  Deux Mil Sept  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. JUPPE Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme FAYET Véronique, Mme EYSSAUTIER Odette, 
M. FAVROUL Jean-Pierre, M. MARTIN Hugues, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-
Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, 
M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOURRAGUE Chantal, Mme BRACQ Mireille, 
Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, 
Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, 
Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FEUGAS Jean-
Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-
Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, 
M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, 
M. PARACHOU Serge, Mme PARCELIER Muriel, M. PETIT Alain, M. PONS Henri, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, 
M. REBIERE André, M. RESPAUD Jacques, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-Michel, 
Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
Mme. CARTRON Françoise à M. ROUSSET Alain 
M. DAVID Alain à M. TOUZEAU à partir de 11h00 
M. FAVROUL à Mme PARCELIER à partir de 10h55 
M. GELLE Thierry à M. MANGON Jacques 
M. PUJOL Patrick à M. FAYET Guy 
M. SEUROT Bernard à M. SOUBIRAN Claude 
M. BANNEL Jean-Didier à M. BANAYAN jusqu'à 10h30 
M. BREILLAT Jacques à M. CASTEL Lucien 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
M. CASTEX  Régis à M. REBIERE André 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. DAVID Jean-Louis jusqu'à 
11h00 
M. CAZENAVE Charles à Mme CARLE DE LA FAILLE jusqu'à 
10h35 
M. CORDOBA Aimé à M. BROQUA Michel 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme. LACUEY Conchita 

M. DANE Michel à Mme. NOEL Marie-Claude 
M. DELAUX Stéphan à Mme BRACQ à partir de 10h55 
M. FERILLOT Michel à M. BAUDRY Claude 
M. GRANET Michel à M. CARTI Michel à partir de 11h00 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
M. JAULT Daniel à Mme. DIEZ Martine 
M. JUNCA Bernard à M. MANSENCAL Alain à partir de 10h45 
Mme LIMOUZIN Michèle à Mme FAORO Michèle à partir de 
11h00 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DUCASSOU Dominique 
M. MAMERE Noël à M. HURMIC Pierre 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
Mme. PUJO Colette à Mme. DARCHE Michelle 
M. QUANCARD Joël à M. SIMON Patrick à partir de 12h00 
M. SARRAT Didier à M. GUICHARD Max 

 
 

 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE OPERATIONNEL 
Direction Grands Travaux  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 27 avril 2007 

 

N° 2007/0237 
 

 
 
 

 
 
Monsieur DAVID présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Par délibération n°2005/0592 en date du 23 septembr e 2005, la Communauté Urbaine de 
Bordeaux a approuvé les modalités de réalisation et de financement de l’extension et de la 
réhabilitation de la 1ère Circonscription à Ambarès. 
 
L’opération a fait l’objet, fin 2005, d’une première consultation en appel d’offres ouvert en 
vue de l’attribution d’un marché unique. 
 
Les entreprises ayant remis des offres supérieures à l’estimation des services, la 
Commission d’Appel d’Offres, lors de sa séance du 22 février 2006, a proposé à la 
Personne Responsable du marché : 
- de déclarer l’appel d’offres sans suite 
- d’autoriser le lancement d’une nouvelle consultation en procédure négociée, sur la base 
d’un nouveau DCE regroupant les lots techniques en 5 macro lots : 
macro lot A : clos et couvert 
macro lot B : second œuvre 
macro lot C : fluides 
macro lot D : équipement de cuisine 
macro lot E : VRD/Espaces verts. 
 
A l’issue de cette procédure, et après négociation, les objectifs suivants ont été atteints : 
- le montant cumulé des marchés est inférieur à l’enveloppe attribuée, 
- certaines options ont pu être intégrées relevant de la démarche qualité environnementale :  
     . éclairage par luminaire fluo basse consommation 
     . gestion de l’éclairage par détecteurs de présence et apport lumineux. 
 
La Commission d’Appel d’Offres lors de sa séance du 21 mars 2007, a attribué les marchés 
comme suit : 
macro lot A : entreprise REBAT pour un montant de : 1 266 113,94 € TTC 
macro lot B : entreprise SECMA EGERIS pour un montant de : 358 800,00 € TTC 
macro lot C : groupement FAUCHE/GENICLIME pour un montant de : 602 137,98 € TTC 
macro lot D : entreprise INSTAL’CUISINE pour un montant de : 32 906,00 € TTC 

 
Marchés Publics - Ambarès - Travaux de restructurat ion et extension de la 1ère 

Circonscription Territoriale de Voirie - Signature des marchés de travaux - 
Autorisation. 
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macro lot E :groupement SOTRAP/TECHNIVERT pour un montant de : 185 380,00 € TTC. 
Le montant total des marchés est de : 2 445 337,92 € TTC. 
 
Les marchés sont à prix forfaitaires et révisables. 
 
L’opération est imputée sur le BP au chapitre 23 – article 2313 – fonction 8210 – 
programme VF03. 
 
Aussi, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, si tel est votre avis de bien vouloir 
autoriser Monsieur le Président : 
- à signer les marchés de travaux correspondant aux cinq macro lots cités ci-avant 
conformément aux actes d’engagement 
- à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 27 avril 2007, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. ALAIN DAVID 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
14 MAI 2007 

 
PUBLIÉ LE : 14 MAI 2007 

 


